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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

VERA ŠTANGOVÁ Charles University

La conciliation des vies familiale et professionnelle – essentiellement pour les femmes 
– est un thème d’actualité qui fait actuellement énormément débat en République 
tchèque et qui concerne tant le droit du travail que le droit de la sécurité sociale.

I - La conciliation des vies familiale et professionnelle

Dans ce contexte, le Ministère du travail et des affaires sociales prépare une modifi-
cation du Code du travail et  de certaines lois de sécurité sociale visant à améliorer, 
entre autres, les conditions de conciliation des vies familiale et professionnelle.

Les salariées rencontrent ce problème lors de la reprise du travail, à l’issue du congé 
de maternité ou du congé parental. Certains estiment même que c’est la durée du 
congé de maternité (un des plus longs d’Europe : 28 semaines, portées à 37 en cas 
de naissances multiples) qui provoquerait ces problèmes1. Pourtant, il n’est pas obli-
gatoire pour la mère de prendre l’intégralité du congé de maternité, mais seulement, 
selon le Code du travail, de respecter un minimum de 14 semaines, dont au moins 6 
semaines après l’accouchement. Bénéficier du reste du congé de maternité est un 
droit, et non un devoir. Durant ce congé, la mère – ou le père, dans les cas prévus par 
la loi – perçoit la prestation de maternité du régime d’assurance-maladie, c’est-à-
dire à peu près 70 % du salaire antérieur. Obligatoire pour les salariés, ce régime est 
facultatif pour les travailleurs indépendants.

Ce qui rend difficile le retour des femmes au travail, c’est essentiellement la faible ca-
pacité d’accueil des crèches et des écoles maternelles. En effet, considérées comme 
inutiles, la plupart des crèches avaient été supprimées au début des années 1990. 
Malgré une augmentation postérieure de leur nombre, leur capacité d’accueil de-
meure insuffisante alors que beaucoup de jeunes femmes – surtout celles ayant une 
formation universitaire – souhaiteraient y avoir recours afin de ne pas interrompre et 
pénaliser leur carrière2. 

Un aménagement juridique du congé de paternité, proposé pour une durée d’une se-
maine, est actuellement en cours de préparation afin que le père puisse en bénéficier 
librement au cours des six premières semaines de vie de l’enfant. Il percevra alors, au 
même titre que la mère, la prestation du régime d’assurance-maladie. 

D’autres solutions, comme les emplois atypiques, le travail à temps partiel, le travail à 
domicile, etc. sont proposées aux femmes, qui d’ailleurs par le passé, n’y étaient pas 
coutumières3. Bien que la législation tchèque protège de la même manière le travail à 
temps partiel ou à plein temps, la plupart des employeurs rechignent à embaucher des 
femmes à temps partiel. Le projet de modification du Code du travail prévoit l’obligation 
pour les employeurs de motiver par écrit les raisons de leur refus d’embaucher une 
femme à temps partiel. La gravité des raisons invoquées sera appréciée par un juge.

Jusqu’à présent, ce n’est qu’à l’issue du congé de maternité que l’employeur a l’obli-
gation de réintégrer la salariée dans l’emploi précédemment occupé ; à l’issue d’un 
congé parental, cette obligation de réintégration se cantonne à un poste similaire ré-
sultant du contrat de travail de la salariée. Le projet de modification envisagé prévoit, 

1  Certaines mères célèbres, sur-
tout actrices ou mannequins, pro-
clament même publiquement ne 
pas vouloir un congé de maternité 
si long. Mais, il s’agit en principe de 
femmes riches ayant recours aux 
services d’une nourrice.

2  V. Štangová: « Actualités juri-
diques internationales : République 
tchèque » Revue de droit comparé 
du travail et de la sécurité sociale, 
2014/1, pp. 164-165.

3  Auparavant, seulement 9 % des 
femmes employées travaillaient à 
temps partiel et il s’agissait presque 
exclusivement de femmes ayant 
des enfants en bas âge ou des pro-
blèmes de santé. Désormais, bien 
que ce chiffre soit le plus faible 
d’Europe occidentale, il s’élève à 
près de 20 %.
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4  V. Štangová, « Les prestations 
de la sécurité sociale tchèque pour 
les familles ». Cahiers genevois et 
romands de sécurité sociale NO 34-
2005, p. 22

conformément à la Directive du Conseil 2010/18 UE, une harmonisation de ce droit en 
faveur des salariées ayant pris un congé parental. Toutefois, face au mécontentement 
des employeurs, et dans l’attente des débats parlementaires en la matière, certains 
craignent un recul de l’emploi des jeunes femmes. 

II - Le congé parental

Actuellement, la mère ou le père peuvent bénéficier du congé parental, jusqu’aux 
trois ans de leur enfant, et pendant la durée qui leur convient. Ils perçoivent alors, en 
principe, l’allocation parentale du système du support social d’État. Le concept de ce 
système part de l’hypothèse que le niveau de vie des familles avec enfants sera assuré 
notamment par le revenu du travail. La redistribution sociale des revenus, préconisée 
par ce système, ne peut donc pas remplacer les revenus des familles, mais doit aider 
à résoudre les situations sociales prévues par la loi. Les prestations ne doivent pas 
être démotivantes par rapport au travail ; en même temps, il faut prêter attention à 
la diminution des familles à l’égard des prestations sociales et respecter les critères 
d’économie et d’efficacité4.

Ce système est financé par le budget de l’État. Les prestations sont, en principe, 
réservées aux personnes résidant de façon permanente sur le territoire de la Répu-
blique tchèque, peu important leur nationalité. Il s’agit d’un système de solidarité 
sociale organisé par l’État, entre les familles aux revenus plus élevés et celles aux 
revenus modestes ainsi qu’entre les familles sans enfant et celles avec enfants. Ce 
système dynamique est actuellement composé de cinq prestations ; trois sont ciblées 
et donc octroyées après un examen du revenu familial, et les autres sont octroyées 
sur une base universelle.

La plus importante des prestations universelles est l’allocation parentale, octroyée, 
jusqu’aux quatre ans de l’enfant, à la mère ou au père. Il faut souligner que cette 
allocation est versée uniquement pour un seul enfant (même en cas de naissances 
multiples) et pour le plus jeune de la fratrie. Actuellement, le parent qui en est béné-
ficiaire peut travailler – le revenu de l’activité salariée ou indépendante n’est plus 
limité par la loi – mais doit trouver un mode de garde pour son enfant (crèche ou école 
maternelle). En outre, le projet de modification de la loi sur le support social d’État 
envisage d’éliminer la restriction existante relative à la durée que les enfants âgés de 
moins de deux ans peuvent passer à la crèche.

Si la somme totale de cette prestation s’élève à 220 000 couronnes tchèques (8 150 eu-
ros), son montant mensuel dépend de la durée de son versement ; durée dont le choix 
revient au parent, à savoir, jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de deux, trois ou 
quatre ans. Plus courte est la durée du versement, plus important est le montant 
de l’allocation. L’augmentation du montant total de cette prestation est en cours de 
préparation et il sera fixé en fonction des revenus de la mère avant l’accouchement.

Ces changements pourraient contribuer à la conciliation des vies familiale et profes-
sionnelle non seulement pour les femmes, mais également pour les hommes.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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Les manuscrits soumis pour publication dans la Revue de droit comparé du travail et de la 
sécurité sociale doivent être adressés par courrier électronique ou par voie postale avant le 1er 
février de chaque année (pour les Études et la Jurisprudence Sociale Comparée) et avant le 1er juin 
de chaque année pour le Dossier Thématique. Concernant les contributions à la rubrique Actualités 
Juridiques Internationales, elles doivent être adressées avant la fin des mois d'avril (pour le premier 
semestre) et de septembre (pour le second).

Les opinions émises dans les articles n’engagent que leurs auteurs. Lorsqu’une traduction est 
effectuée en langue française, elle l’est sous la responsabilité du Rédacteur en chef et des membres 
du Comité éditorial.

Tout manuscrit est soumis, sans indication du nom de l’auteur, à deux lecteurs pour évaluation 
et avis de publication.

Une publication ultérieure dans une autre revue supposerait l’autorisation expresse de la 
Direction de la revue.

CONTACT

COMPTRASEC—UMR 5114

Mme Sandrine LAVIOLETTE

Université de Bordeaux
16, avenue Léon Duguit - CS 50057 - F 33608 PESSAC cedex

Tél : 33(0)5 56 84 54 74—Fax : 33(0)5 56 84 85 12
sandrine.laviolette@u-bordeaux.fr

http://comptrasec.u-bordeaux.fr/revue-de-droit-compare-du-travail-et-de-la-securite-sociale

de droit Comparé 
du travail 
et de la SéCurité SoCiale

REVUE 

C O M P T R A S E C  -  U M R  5 1 1 4  -  C N R S  -  U N I V E R S I T É  D E  B O R D E A U X



Manuscrits

L’article doit être soumis de préférence en Français. L’Anglais et l’Espagnol sont également admis.

Les textes devront comporter :

• 40 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour les rubriques « Études » et « Dossier 
Thématique » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation est fixée à 30 000 caractères lorsqu’ils sont 
soumis en Anglais ou en Espagnol ;
• 25 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour la rubrique « Jurisprudence Sociale 
Comparée » quelle que soit la lanque de soumission de l’article ;
• 7 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour la rubrique « Actualités Juridiques 
Internationales » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation es fixée à 6 000 caractères lorsqu’ils 
sont soumis en Anglais ou en Espagnol.

Par ailleurs, tous les manuscrits devront être accompagnés des éléments suivants :

• 5 mots clés (en français et en anglais) permettant d’identifier le contenu de l’article ;
• l’institution de rattachement de l’auteur, son titre, ainsi que son adresse postale et électronique.

Lss manuscrits destinés aux rubriques « Études » ou « Dossier Thématique » devront également 
comporter :

• le titre de l’article ;
• un résumé, en français et en anglais (de 400 caractères chacun) ;
• une brève notice bio-bibliographique concernant le ou les auteurs.

Notes et références bibliographiques

Les annotations et références bibliographiques des ouvrages et articles cités doivent être intégrées au sein de l’article 
et placés en notes de bas de page.

Leur présentation sera la suivante :

• Pour un ouvrage : initiale du Prénom Nom, Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, « collection », date, p.

• Pour un article de revue : initiale du Prénom Nom, « Titre de l’article », Titre de la revue, n°, date, p.

• Pour une contribution dans un ouvrage collectif : initiale du Prénom Nom, « Titre de l’article », in initiale du Pré-
nom Nom (dir.), Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, date, p.

RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS





A bilingual quarterly pub lished since  
1945 by the Industrial Relations 
Department, Université Laval

71- 4 automne  fall2 0 1 6

Articles

multi-Scalar trade unionism :  
lessons from maritime unions

Peter fairbrother and Victor oyaro Gekara

le système d’emploi des travailleurs 
agricoles saisonniers : topographie  

d’un rapport salarial multipartite 

dalia GeSualdi-fecteau

What’s next after Psychological  
contract Violation ?

SylVie Guerrero and mickael naulleau

le rôle médiateur de l’engagement  
au travail dans la relation entre  

la justice organisationnelle et les 
comportements de citoyenneté :  

le cas de la police française

mathieu molineS et amar fall

analyzing exclusion in Global  
Worker health Policy

Jeffrey hilGert

analyse des processus menant  
à des changements dans une  

entreprise du secteur aéronautique :  
vers un modèle d’évaluation  

des interventions ergonomiques 

Valérie albert, nicole Vézina, henriette bilodeau  

et fabien coutarel

labour Standards in Global Value chains: 
disentangling Workers’ Voice, Vicarious 
Voice, Power relations, and regulation

emmanuel JoSSerand and Sarah kaine

Revue trimestrielle bilingue publiée  
depuis 1945 par le Département des  

relations industrielles de l’Université Laval

RI/IR en lIgne 

ri/ir est disponible en ligne  
sur le site érudit :

www.erudit.org/revue/ri

Pour abonnement institutionnel, 
contacter érudit.

Pour consulter les règles de publication 
ou vous abonner, visitez notre site 
internet : 

www.riir.ulaval.ca

RI/IR OnlIne

ri/ir is available on line on 
érudit website at:

www.erudit.org/revue/ri

for an institutional subscription to 
digitalized issues, please contact érudit.

Visit our website for notes to 
contributors or to subscribe: 

www.riir.ulaval.ca

RelatIOns IndustRIelles

IndustRIal RelatIOns

Pavillon J.-A.-DeSève 
1025, avenue des Sciences-Humaines 
Bureau 3129, Université Laval 
Québec (Québec) Canada  G1V 0A6

TéLéPHone : (418) 656-2468 
CoURRIeL / e-mAIL :  
relat.ind@rlt.ulaval.ca

www.riir.ulaval.ca



PERMANENT SUBSCRIPTION
SUSCRIPCIÓN PERMANENTE
ABONNEMENT PERMANENT 

For a permanent subscription (automa-
tic annual renewal), please check the 
box below:

DATE : .................................. SIGNATURE : 

COMPTRASEC - UMR 5114
Mme Sandrine Laviolette
UNIVERSITÉ DE BORDEAUX 
Avenue Léon Duguit - 33608 PESSAC cedex
Tel. 33(0)5 56 84 54 74 - Fax 33(0)5 56 84 85 12
Email : revue.comptrasec@u-bordeaux.fr



ABONNEMENT PERMANENT 
PERMANENT SUBSCRIPTION

SUSCRIPCIÓN PERMANENTE

Pour souscrire un abonnement perma-
nent (renouvellement annuel automa-
tique), cocher la case ci-dessous

NB : Le paiement en ligne est à privilégier
 Online payment is preferred
 El pago en linea se prefiere

CHÈQUE / CHECK / CHEQUE
À libeller à l’ordre de / Make out to / A la orden de :
Monsieur l’Agent comptable de l’Universtié de Bordeaux

PAIEMENT EN LIGNE / ONLINE PAYMENT / PAGO EN LINEA
Carte de crédit - Credit card - Tarjeta de crédito

MODE DE RÈGLEMENT / MODE OF PAYMENT / FORMA DE PAGO

PRIX
PRICE

PRECIO

Abonnement
Annuel 
Annual

Subscription

Suscripción
anual

Revue Papier / Print Journal / Revista Impresa
(3 n° en français / 3 issues in French / 3 números en francés)

105 €

Revue électronique / E-Journal / Revista Electrónica
(1 n° en anglais / 1 issue in English / 1 número en inglés)

70 €

Pack Revues papier et électronique / Printed copies & E-journal / revistas impresa y electrónica 
(3 n° en français & 1 n° en anglais / 3 issues in French & 1 in English / 3 números en francés & 1 en inglés)

145 €

Prix à 
l’unité

Unit Price
Precio unitario

Revue Papier / Print Journal / Revista Impresa 40 €
Revue électronique / E-Journal / Revista Electrónica 70 €
Article / Journal article / Artículo 6 €

Frais de port compris / Postal charges included / Gastos de envio incluidos

TVA
VAT
IVA

Livraison / Delivery / Entrega :

TOTAL ...

BON DE COMMANDE / ORDER FORM / HOJA DE PEDIDO 

Nom/Name/Nombre:

Adresse/Address/Dirección:

Code postal/Zip Code/Código postal:   Ville/City/Ciudad:   

Pays/Country/País:

     @

3 NUMÉROS PAPIERS (FRANCAIS)
1 NUMÉRO ELECTRONIQUE (ANGLAIS) 

REVUE DE DROIT COMPARÉ
DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
(PAPIER)                ISSN 2117-4350
(E-JOURNAL)       ISSN 2262-9815

{ 

PAR AN{ 

TARIFS 2017 

	 2,10% France
 1,05% DOM & Corse
      0% CEE & hors CEE

Préciser ici les numéros de la Revue qui vous intéressent ou l’année 
à partir de laquelle vous souhaitez souscrire un abonnement : 
Please mention here the issues you are interested in :
Por favor, especifique aqui los numeros de la revista que desea :

..................................................



Achevé d’imprimer par 
l’Imprimerie de l’Université Montesquieu-Bordeaux IV 

Avenue Léon Duguit, 33608 Pessac 
 

Dépôt légal : Juin 2012 

Achevé d'imprimer par
Imprimerie de l'Université de Bordeaux

16, avenue Léon Duguit - CS 50057 - F 33608 PESSAC cedex

Dépôt légal : Février 2017


	Pages de RDCTSS_2016-2 final sans repère-1
	Pages de RDCTSS_2016-2 final sans repère-2
	Pages de RDCTSS_2016-2 final sans repère-3
	Pages de RDCTSS_2016-2 final sans repère-4



